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Annexe 4: Règles de conduite dans / sur des installations électriques 
 

Sujet Comportement à adopter 

Accès aux installations • Accès uniquement pour le service 

• Uniquement du personnel instruit sur place 

• Pas de visiteurs ou de personnes non autorisées 

• Interdiction de transmettre la clé 

• Toujours verrouiller les portes 

• Respecter les consignes spécifiques à l’installation  

• Animaux interdits 

• Séjour autorisé uniquement dans les zones définies 

Déclarations • L’arrivée et le départ de l’installation doivent être signalés immédiate-
ment à la cellule compétente. 

• Les incidents / changements particuliers (bruit, odeur, fumée, eau, 
dommages, ...) doivent être signalés immédiatement à la cellule com-
pétente 

Risques / Comportement à 
adopter 

• Chaque installation doit être considérée comme sous tension 

• Risques: électrisation, arc, dommages consécutifs (par exemple in-
cendie ou chute) 

• Pour la haute tension, s’approcher est déjà dangereux  

• Ne pas ouvrir, supprimer ou dépasser des coffrages, barrières, signa-
lisations 

• Aucune partie du corps et aucun objet ne doit se trouver dans la zone 
fermé 

• Il est interdit d’apporter des modifications sur des parties de l’installa-
tion EAE (par exemple de desserrer des mises à la terre) 

Mesures d’urgence / Pre-
miers secours en cas 
d’accident 

• Sécuriser le lieu de l’accident et prendre les mesures de premiers se-
cours 

• Ne jamais saisir les personnes qui ont été électrisées par des parties 
du corps nues 

• Signaler immédiatement les accidents à la cellule compétente et au 
responsable d’installation 

Voies de secours • À l’arrivée, repérer et vérifier les voies de secours nécessaires  

Protection anti-incendie / 
Lutte contre l’incendie 

• Empêcher la propagation de l’incendie: toujours fermer les portes 

• Toujours garder en état de fonctionnement les espaces et portes 
coupe-feu 

• Si un incendie se déclare, lancer immédiatement la lutte contre l’in-
cendie (par exemple alerter les pompiers) et informer la cellule de dé-
claration compétente 

• Alerter toutes les personnes en danger et quitter l’installation 

 


